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QUESTIONS SOUMISES AU COMITE TECHNIQUE 
A LA SUITE DES SESSIONS DE 1985 DES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

Le present document resume dans son annexe I les questions que devra 
regler le Comite technique (ci-apres denonune le "comite") a la suite des 
sessions tenues par les groupes de travail techniques en 1985. Ces questions 
comprennent : i) celles presentees au comite par les groupes de travail tech
niques; ii) les decisions importantes prises par les groupes de travail tech
niques et conununiquees au comite pour information; iii) les questions exami
nees par les groupes de travail techniques sur instruction du comite ou en vue 
des debats inscrits a l'ordre du jour de ce dernier. La liste des titres des 
differents points figure ala page 1 de l'annexe I. 

Pour plus de concision, les differents groupes de travail techniques sont 
designes d'apres les codes utilises dans leurs documents respectifs, a savoir : 

TWA - Gro~pe de travail technique sur les plantes agricoles 
TWC - Groupe de travail technique sur les systemes d' automatisation et 

les programmes d'ordinateur 
TWF - Groupe de travail technique sur les plantes fruitieres 
TWO - Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les 

arbres forestiers 
TWV - Groupe de travail technique sur les plantes potageres. 

[L'annexe I suit) 
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QUESTIONS SOUMISES AU COMITE TECHNIQUE 
A LA SUITE DES SESSIONS DE 1985 DES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 

Liste des questions 

Examen de 1a distinction 
Examen de 1'homogeneite 
Homogeneite de couleur du hile pour 1a feve et la feverole 
Tolerances relatives aux plantes endogames 
Differentes solutions adoptees par les Etats membres en ce 

qui concerne l'examen de la distinction, de l'homogeneite 
et de la ~tabilite 

Progres realises dans le domaine de la selection vegetale 
Hybride de ble 
Le concept de variete en ce qui concerne le colza 
Triticale 

Harmonisation des listes de caracteres etablies par differents 
organes et amelioration des relations avec ces organes 

Renseignements sur les genes de resistance des varietes 
de cereales 

Etat sanitaire du materiel vegetal soumis pour examen 
Liste annuelle des varietes en cours d'examen 
Questions a examiner par le TWC 
Participation insuffisante aux activites des groupes de 

travail techniques 
Necessite de disposer de nouveaux moyens informels po~r 

l'echange d'informations techniques a un stade precoce 
Liste negative de caracteres indiquant ceux qu'il 

conviendrait de ne pas utiliser pour un groupe donne 
de varietes au sein d'une espece entrant dans 
plusieurs groupes differents 

Analyse globale sur plusieurs annees pour l'examen du 
caractere distinctif 

Listes d'ouvrages de reference et d'autres documents utiles 
pour l'examen des varietes 

Revision du rapport type de l'UPOV sur l'examen technique 
Principes directeurs d'examen normalises 
Codes des couleurs et questions connexes 
Rapport sur l'examen de !'utilisation des methodes 

d'electrophorese pour le ble 
Protection des obtentions vegetales et maladies a virus 

Paragraphes 

1 - 3 
4 - 7 
8 - 9 

10 - 11 
12 - 13 

14 - 15 
16 - 17 
18 - 19 
20 - 26 

27 - 29 

30 - 33 
34 - 35 
36 - 39 
40 - 42 

43 - 44 

45 - 46 

47 - 52 

53 - 56 

57 - 62 
63 - 66 
67 -71 
72 - 75 

76 - 79 
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1. Le TWO a pris note du paragraphe 16 du projet de compte rendu de la der
niere session du Comite technique (document TC/XX/12 Prov.) concernant l'examen 
de la distinction. Il a ete d' avis qu' en regle generale une multi tude de 
plantes considerees comme aberrantes au sein d'une variate seront d'ordinaire 
suffisamment distinctes de cette variate pour justifier l'octroi d'un droit 
distinct, sous reserve que la variate en question remplisse les autres condi
tions lui permettant d'etre protegee en tant que variate nouvelle. Toutefois, 
dans certains cas, le service charge de l'examen pourra avoir l'impression que 
la variate nouvelle est instable ou qu'elle le deviendra dans quelques annees, 
compte tenu de la genetique de l'espece consideree. Le TWO a convenu que tous 
les experts examineront plus avant la question dans leurs pays et presenteront 
un rapport au groupe de travail lors de sa prochaine session (voir le document 
TWO/XVIII/16 Prov.). 

2. Les autres groupes de travail techniques ont ete d'avis qu'il s'agit la, 
semble-t-il, d'un probleme particulier aux plantes ornementales a multiplica
tion vegetative. Ils ont convenu que dans leurs domaines de competence il ne 
devrait y avoir aucune difference entre, d'une part, l'ecart minimum qui doit 
exister entre telle variete et telle autre pour que la variete en question 
soit consideree comme distincte et, d'autre part, l'ampleur de la variation 
tolerable du point de vue de l'homogeneite; lorsqu'une variete a l'examen est 
consideree comme n' etant pas homogene en raison de 1 'existence de plantes 
aberrantes, ces dernieres doivent etre acceptees en tant que variete nouvelle 
si toutes les autres conditions relatives a la protection sont remplies (voir 
le paragraphe 25 du document TWA/XIV/14 Prov., le paragraphe 32 du document 
TWF/XVI/23 Prov., et le paragraphe 13 du document TWV/XVIII/14 Prov.). 

Examen de l'homogeneite 

3. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements donnes. 

4. Le TWC etudie actuellement une methode proposee au sein de ce groupe de 
travail pour 1 'examen de 1 'homogeneite. D'apres cette methode, toutes les 
varietes peuvent faire l'objet d'essais et pas seulement celles qui appartien
nent a un groupe de varietes comparables preselectionnees. Le choix de groupes 
de variates comparables n'aura ainsi plus d'incidence sur la decision concer
nant 1 I homogenei te. Dans la methode proposee, on a applique la regression 
lineaire des logarithmes des ecarts-types des variates de reference aux moyen
nes varietales afin d'ajuster les logarithmes des ecarts-types des varietes de 
reference et des varietes examinees et determiner ainsi les differences dans 
les moyennes de caracteres. Cela permettra de faire en sorte que les essais 
ne soient pas fausses par des varietes dont l'ecart-type differe largement de 
l'ecart-type median des varietes de reference (voir le paragraphe 18 du docu
ment TWC/III/13 Prov.). 

5. L'expert des Pays-Bas au TWA a annonce qu'il elaborerait une autre methode 
qui s'appliquera uniguement aux variates de reference qui sont voisines de la 
moyenne varietale. Il proposera cette methode pour la premiere fois au cours 
de la prochaine session du Groupe de travail technique sur les systemes d'auto
matisation et les programmes d' ordinateur (voir le paragraphe 26 du document 
TWA/XIV/14 Prov.). 

6. Ayant pris note du fait que le TWC examine actuellement une methode 
nouvelle permettant de surmonter le probl~me du choix des variates temoins en 
utilisant toutes les variates dans les essais, les aut res groupes de travail 
techniques ont decide d'attendre le resultat de cet examen avant de poursuivre 



0 0 r;o ~··)\ 
I \ 

TC/XXI/3 
Aonexe I, page 3 

leur analyse de cette question 
'l'WA/XIV/14 Prcw., le paragraphe 33 
graphe 17 du document TWO/XVIII/16 
'l'WV/XVIII/14 Prov.). 

(voir le paragraphe 26 du document 
du document TWF/XVI/23 Prov., le para
Prov. , et le paragraphe 14 du document 

7. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements donnes. 

Homogeneite de couleur du hile pour la feve et la feverole 

8. Ayant reexamine la question de 1 'homogeneite de couleur du hile pour la 
feve et la feverole. le TWV a propose avec force au Comi te technique qu' il 
revoie sa decision et revise les principes directeurs d' examen de la feve et 
de la feverole afin d' inclure un asterisque pour ce caractere. Le groupe de 
travail a ete d'avis que ce dernier devait etre homogene tant pour la feve que 
pour 1a feve~le. Afin d'eviter tout probleme a l'avenir. il conviendrait de 
recommander que les Etats membres combinent leurs essais concernant la feve et 
la feverole en un essai unique pour que ces deux groupes ne £assent pas l'objet 
d'un traitement different (voir les paragraphes 15 et 34 du document 
'l'WV/XVIII/14 Prov.). Le TWA n'a pas examine la question de 1a couleur du hile, 
mais a convenu que !'expert des Pays-Bas elaborerait quelques propositions en 
vue d'une solution avant la fin de l'annee (voir le paragraphe 27 du document 
'l'WA/XIV/14 Prov.). 

9. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Tolerances relatives aux plantes endogames 

10. Le TWV a examine de nouveau la question des tolerances relatives aux 
plantes endogames en sus de celles indiquees dans !'Introduction generale aux 
principes directeurs d' examen pour les plantes aberrantes observees dans des 
varietes hybrides. Il a finalement accepte la possibilite d'admettre certaines 
tolerances supplementaires (allant de 5 a 10%) pour les plantes aberrantes de 
ce type des 1ors que les plantas endogames en question n'ont pas d'incidence 
sur les essais. Le pourcentage effectif dependra des especes et de la methode 
de selection considerees. Il sera fixe par le TWV qui 1 I incluera dans 1es 
principes directeurs d'examen chaque fois qu'il etablira ou revisera un docu
ment portant sur lesdits principes pour une espece dans laquelle ces plantes 
endogames apparaissent (voir le paragraphe 8 du document TWV/XVIII/14 Prov.). 

11. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements donnes. 

Differentes solutions adoptees par les Etats membres en ce qui concerne l'exa
men de la distinction, de l'homogeneite et de la stabilite 

12. Le TWA a deplore que plusieurs Etats membres prennent en consideration un 
grand nombre de caracteres en sus de ceux retenus dans les principes directeurs 
d'examen de l'UPOV. En consequence, il revisera lesdits principes pour le ble 
dans un avenir proche et commencera a reexaminer les caracteres qui y sont 
indiques, ainsi que les caracteres supplementaires pris en consideration par 
les Etats membres. Ce reexamen sera complete par des informations collectees 
sur la base d'un questionnaire concernant la procedure d' examen du ble dans 
les differents Etats membres (voir les paragraphes 21 a 23 du document 
TWA/XIV/14 Prov.). 
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13. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements donnas. 

Progres realises dans le domaine de la selection vegetale 

Hybride de ble 

14. Le TWA a note qu'il sera difficile d'arriver a un pourcentage eleve 
d' hybridi te pour ce qui est de 1 'hybride de ble. L' existence d' un certain 
pourcentage de plantes aberrantes sera done inevitable tant que l'on utilisera 
un sterilisant chimique. Pour le moment, il ne s'estime pas encore en mesure 
de prendre une decision en ce qui concerne l'etendue de la tolerance addition
nelle necessaire pour l'examen de l'homogeneite. Il collectera d'autres 
informations aupres de la Republique federale d'Allemagne, de la France et du 
Royaume-Uni pour la prochaine session (voir le paragraphe 19 du document 
TWA/XIV/14 Prov.). 

15. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements donnes. 

Le concept de variete en ce qui concerne le colza 

16. Le TWA a pris note des informations concernant d'eventuels types de vari
etes de graine de colza, qui figurent dans le document TWA/XIV/12 et dans 
l'annexe IX du document TWA/XIV/14 Prov. Il entamera la revision des principes 
directeurs d'examen du colza dans un avenir proche sur la base de !'experience 
acquise a partir des types nouveaux de varietes telles que les varietes synthe
tiques et les varietes a deux composants. Dans un premier temps, il collectera 
d'autres informations sur le concept de variete en ce qui concerne le colza, 
ainsi que des renseignements detailles sur les procedures d'examen dans diffe
rents pays (voir les paragraphes 33 et 34 du document TWA/XIV/14 Prov.). 

Triticale 

17. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements donnas. 

18. Le TWA a pris note de la liste de caracteres permettant de distinguer le 
triticale du seigle, du ble tendre et du ble dur, mentionnes dans le document 
TWA/XIV/2; il a egalement pris note d'autres renseignements concernant le 
triticale indiques dans les annexes V et VI du document TWA/XIV/14 Prov. En 
resume, pour ce qui est du triticale, les principaux problemes concernent sa 
nomenclature et son caractere distinctif. S'agissant de la nomenclature, il a 
ete decide de porter cette question a !'attention de !'Association internatio
nale d'essais de semences (ISTA). Quant au caractere distinctif, les varietes 
de triticale sont comparables aux plantes autogames, mais le taux d'autogamie 
n'est pas tout a fait aussi eleve que celui du ble. Le TWA a done convenu 
d'elaborer un projet distinct de principes directeurs d'examen pour le triti
cale (voir le paragraphe 20 du document TWA/XIV/14 Prov.). 

19. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements donnes. 
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Harmonisation des listes de caracteres etablies par differents organes et 
amelioration des relations avec ces organes 

20. Le TWF a approuve une proposition elaboree par le Bureau de 1 'UPOV con
cernant la revision des principes directeurs d'examen relatifs a la vigne sur 
la base de l'examen auquel a precede l'expert de la France, qui a compare les 
principes directeurs d I examen de l'UPOV relatifs a la vigne et le Code des 
caracteres descriptifs des varietes et especes de vitis, etabli conjointement 
par des experts de l'Office international de la vigne et du vin (OIV), le Con
seil international des ressources phytogenetiques (CIRP) et 1 'UPOV (voir le 
paragraphe 11 du document TWF/XVI/23 Prov.). 

21. Le TWF a pris note d'une reponse emanant du Programme international des 
ressources genetigues fruitieres (PIRGF) a une offre de cooperation (document 
TWF/XVI/11). Il a deplore que cette reponse soit fondee sur un malentendu au 
sujet de l'attitude de l'UPOV dans !'elaboration de principes directeurs 
d'examen et a convenu de s'efforcer de dissiper de tels malentendus. Le debat 
a porte notamment SUr la fa90n d I ameliorer leS echangeS d I informatiOnS aVeC 
les organismes internationaux, en particulier !'harmonisation des descripteurs 
utilises par differents organismes, et il a ete souligne qu til serai t neces
saire d'etablir des relations avec d'autres organismes, tels que !'Organisation 
internationale de !'enregistrement et la Communaute europeenne, et d'ameliorer 
les relations existantes, par exemple avec le CIRP. Le groupe de travail a 
reconnu qu'il etait difficile d'arriver a elargir les relations avec d'autres 
organismes parce que cela exige beaucoup de temps et d'argent et, enfin, il a 
recommande les solutions possibles suivantes pour le moment : 

i) etablir des relations avec d'autres organismes a un echelon 
national; 

ii) envoyer le projet de principes directeurs d'examen a un plus large 
eventail d'organisations professionnelles (voir le paragraphe 13 du document 
TWF/XVI/23 Prov.). 

22. Au cours des debats, certains experts ont declare qu' il serai t utile 
d'inviter des experts d'autres organes aux groupes de travail techniques pour 
analyser certains principes directeurs d'examen. Toutefois, il a ete rappele 
aux experts du TWF que, conformement a la decision du Conseil, il conviendrait 
que de tels experts scient invites non pas en tant que representants d'autres 
organes, mais en tant qu'experts des especes considerees. Neanmoins, le TWF a 
convenu de proposer, lors de la session a venir du comite, d'inviter a sa pro
chaine session, avec 1' autorisation de ce dernier, un expert du CIRP pour 
participer aux debats sur les principes directeurs d' examen (voir le para
graphe 14 du document TWF/XVI/23 Prov.). 

23. Le TWA a note que les efforts faits pour harmoniser les listes de carac
teres aux fins d' examen etablies par differents organes avaient abouti en ce 
qui COncerne la Vigne, maiS quI ils n I etaient pas tres SatisfaisantS pour leS 
aut res especes. Toutefois, il a confirme que de tels efforts devaient etre 
pourSUl Vl.S, en de pit des grandes diff icul tes SOUlevees. Il est arrive a un 
accord general selon lequel, dans un premier temps, il conviendrait d'essayer 
d' etablir "une liste minimale de caracteres communs". Une autre possibilite 
COnsiste a inviter les experts d I aut res organes a participer aux sessions du 
groupe de travail en qualite d'observateurs. Toutefois, pour ce qui est de la 
pomme de terre, le TWA a note que la liste de descripteurs du CIRP comportait 
un plus grand nombre, et, en general, un plus large eventail de caracteres que 
les principes directeurs d'examen de l'UPOV, et que les differences entre les 
caracteres equivalents etaient si considerables que meme un caractere lineaire, 
tel que la hauteur d'une plante, n'e~ait pas le meme dans les deux systemes. 
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Cet etat de choses etait du au fait que les descripteurs du CIRP sont etablis 
pour 1 'ensemble des varietes, y comp::-is les varietes sauvages et primitives, 
tandis que les principes directeurs d' examen de 1 'UPOV ne s 'appliquent qu' aux 
varietes cultivees. Le TWA a estime qu'il serait difficile de tenir une 
reunion entre le groupe de travail de l'UPOV et le CIRP en raison des objectifs 
differents de leurs listes de caracteres respectives (voir les paragraphes 29 
et 37 du document TWA/XIV/14 Prov.). 

24. Le TWO a confirme de nouveau que, lorsqu'il mettrait au point les premiers 
projets de principes directeurs d' examen ou de nouveaux principes directeurs 
d I examen, il verifierait toujours quel organisme 0U quel organe particulier 
s'occupe des especes considerees et qu'il l'inviterait a presenter des obser
vations sur le projet (voir le paragraphe 19 du document TWO/XVIII/16 Prov.). 

25. Le TWV a note que, dans son domaine de competence, i1 recevait generale
ment un assez grand nombre de commentaires sur les projets de principes direc
teurs d'examen lorsque ceux-ci etaient distribues. Aussi, un changement 
n I etait-il pas aUSSi urgent et pressant que dans le Cadre de Certains des 
autres groupes de travail techniques. Neanmoins, il a note que dans les 
Communautes europeennes (CE), les principes directeurs regissant les caracteres 
pour 1 I enregistrement deS VarieteS SOnt actuellement miS a jOUr a 1 I aide deS 
principes directeurs d'examen existants de l'UPOV. Etant donne que quelques
uns de CeS principeS directeurs d I examen Ont ete etablis un Certain nombre 
d'annees auparavant, une revision est necessaire. Pour eviter que les autori
tes communautaires n'apportent des changements qu'elles pourraient juger 
necessaires et qui pourraient etre differents de ceux apportes par l'UPOV, le 
groupe de travail a convenu de revoir sa liste de principes directeurs d'examen 
etablis et de verifier lesquels d'entre eux necessitent une revision anticipee 
(voir les paragraphes 16 et 29 du document TWV/XVIII/14 Prov.). 

26. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements donnes et a etudier 
les mesures gui pourraient etre prises, 
et notamment a prendre une decision au 
sujet de la proposition mentionnee au 
paragraphe 22. 

Renseignements sur les genes de resistance des varietes de cerea1es 

27. Le TWA a accepte une proposition visant a communiquer des renseignements 
sur les ~es de resistance des cereales. Il a pris note des recommandations 
concernant !'utilisation desdits genes formulees par !'Organisation europeenne 
et mediterraneenne pour la protection des plantes (OEPP) et reproduites dans 
le document TWA/XIV/3, et a mis a jour sa liste de genes de resistance des 
varietes d'orge (voir l'annexe VIII du document TWA/XIV/14 Prov.). I1 etablira 
une 1iste des gimes de resistance pour 1 'o'ldium et la rouille des varietes de 
ble, en tant que document de travail - et non en tant que document final -, 
qui sera mise a jour chaque annee. Le groupe de travail a aussi etudie la 
possibilite d'etablir certains types de principes directeurs pour l'examen des 
maladies sans formuler toutefois une proposition precise (voir les paragraphes 
30 et 31 du document TWA/XIV/14 Prov.). 

28. Le TWA a decide de signaler au comite qu' il conviendrait de definir la 
resistance en fonction des genes de resistance de la variete consideree (forme 
physiologique des maladies) plutot qu'en fonction des agents pathogenes parce 
que les plantes sont plus facilement controlees et que 1 'objectif de cette 
tache est de decrire les varietes et non tel ou tel agent pathogene, ce qui 
constituerait simplement un instrument parmi d'autres, par exemple, la methode 
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d I electrophorese r pour 1 I examen 
TWA/XIV/14 Prov.). 

(voir le paragraphe 32 du document 

29. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements donnes et a etudier 
les mesures qui pourraient ~tre prises. 

Etat sanitaire du materiel vegetal soumis pour examen 

30. Le TWF a reitere sa decision d'elaborer 

i) une liste des maladies ayant une incidence sur la description de la 
variete, 

ii) une liste des maladies pour lesquelles sont prevues des restrictions 
a l'importation, et 

iii) une liste des maladies a 1 I egard desquelles une Verification est 
effectuee par le Service CCIIIlpetent pour S 1 aSSUrer que le materiel vegetal 
soumis pour les examens DHS en est exempt. 

Il etablira ces listes de maladies, notamment pour les Etats qui pro
cedent a des examens pour le compte d'autres Etats et en depit du fait que les 
maladies pour lesquelles sont prevues des restrictions a !'importation peuvent 
depasser le cadre de sa competence et relever davantage des services d' in
spection sanitaire des plantes (voir le paragraphe 20 du document 
TWF/XVI/23 Prov.). 

31. Le TWO a convenu qu'il est necessaire d'introduire davantage de renseigne
ments SUr 1 I etat Sani taire dU materiel Vegetal danS leS principeS directeurS 
d'examen. En consequence, il verifiera toujours a l'avenir, lorsqu'il etudiera 
et mettra au point des principes directeurs d' examen, si des renseignements 
particuliers SUr 1 I etat sanitaire doivent etre inclus dans un document donne 
portant sur des principes directeurs d'examen et les y introduira si necessaire 
(voir le paragraphe 13 du document TWO/XVIII/16 Prov.). 

32. Le 'l'WV a examine la question de savoir si 1 'etat sanitaire du materiel 
vegetal soumis pour examen constitue davantage un probleme pour les varietes a 
multiplication vegetative. Toutefois, il se penchera aussi sur cette question 
lorsqu' elle se posera dans son propre domaine de competence, par exemple, en 
Ce qui COnCerne leS infectiOnS Virales de 1 I ail 0U de 1 I echalote (VOir le 
paragraphe 17 du document TWV/XVIII/14 Prov.). 

33. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements donnes. 

Liste annuelle des varietes en cours d'examen 

34. Le TWC a declare de nouveau qu' i1 conviendrait que les Etats membres 
essaient d'harmoniser davantage les listes annuelles des varietes en cours 
d'examen, conformement aux recommandations formulees lors de sa session prece
dente (voir les paragraphes 20 et 22 du document TWC/II/9, et les para
graphes 34 a 3 7 du document TC/XX/ 3) • Le TWC n I a pas estime necessai re 
d I essayer d I harmoniser egalement le format de ces listes. Certains experts 
ont reaffirme qu'il conviendrait que les listes soient distribuees a !'echelon 
national conformement aux recommandations faites lors de ces dernieres annees 
pour veiller a ce ~e !'expert qui travaille reellement sur une espece donnee 
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re~oive la partie de la liste qui 1 'interesse. Afin que ces listes puissant 
etre reperees plus facilement, il conviendrait qu'elles comportent toujours le 
titre complet, a savoir "Liste annuelle des varietes en cours d' examen" et 
indiquent l'espece, l'Etat qui publie la liste, et l'annee correspondante. Le 
TWV a propose au comite de recommander aux Etats membres d'etre plus nombreux 
adistribuer les listes annuelles des varietes en cours d' examen et de les 
communiquer aussi tot que possible (voir les paragraphes 26 et 27 du document 
TWC/III/13 Prov., et le paragraphe 33 du document TWV/XVIII/14 Prov.). 

Questions a examiner par le TWC 

35. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements donn~s et a ~tudier 
les mesures gui pourraient etre prises. 

36. Le TWA, le TWF et le TWO n'ont eu aucune question speciale a proposer au 
TWC pour examen (voir le paragraphe 41 du document TWA/XIV/14 Prov., le para
graphe 16 du document TWF/XVI/23 Prov., et 1e paragraphe 10 du document 
TWO/XVIII/16 Prov.). 

37. Le TWV a etudie les problemes rencontres en ce qui concerne l'examen des 
varietes d'oignon et de carotte. Il a convenu que les resultats du meme examen 
effectue actuellement en France pendant une autre annee devraient etre combines 
dans un document nouveau destine a etre presente et analyse au cours de sa 
session a venir avant que la question puisse etre soumise au TWC (voir le 
paragraphe 10 du document TWV/XVIII/14 Prov.). 

38. Le TWV dressera un inventaire des methodes statistiques utilisees 
aujourd' hui pour comparer les donnees relatives aux varietes potage res. Les 
reponses a un questionnaire portant sur le type de renseignements requis 
seront distribuees aux membres du TWV ainsi qu' a cel,lX du TWC (voir le para
graphe 11 du document TWV/XVIII/14 Prov.). 

39. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements donnes. 

Participation insuffisante aux activites des groupes de travail techniques 

40. Certains experts du TWA se sont declares inquiets de ce que 1 'actuel 
projet de principes directeurs d' examen pour le coton soi t inacheve faute de 
varietes indiquees a titre d'exemples, qui constituent un element important 
des principes directeurs d' examen, et en raison aussi de la participation 
insuffisante de specialistes aux sessions du groupe de travail. Toutefois, le 
TWA a decide qu'il conviendrait neanmoins d'envoyer ce projet au comite pour 
adoption, en mentionnant ses deficiences (voir le paragraphe 8 du document 
TWA/XIV/14 Prov.). 

41. Le TWF a deplore de ne pas avoir pu examiner dans le detail, lors de sa 
derniere session, les principes directeurs d'examen des cultures fruitieres 
tropicales telles que le bananier, le goyavier, le macadamia et le manguier en 
raison de la participation insuffisante a la session de specialistes de ces 
cultures. Il a propose que ce probleme soit aussi examine au sein du comite 
de sorte que les Etats membres interesses puissant envoyer leurs specialistes 
en fruits tropicaux aux sessions du groupe de travail. Il est envisage de 
convoquer, specialement pour ces especes, une reunion d' une duree de deux 
jours a !'echelon d'un sous-groupe juste avant la prochaine session du TWF en 
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, 
assuree (voir le para-

42. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements donmis et a ~tudier 
les mesures qui pourraient itre prises. 

Necessi te de disposer de nouveaux moyens informels pour 1 I echange d I informa
tions technique a un stade precoce 

43. Le TWA a note que les experts techniques ont besoin de disposer de cer
tains moyens pour echanger des informations techniques a un stade assez pre
coce r par exemple r des propositions pour de nouvelles methodes d I examen, des 
informations sur les genes de resistance, etc., sur une base informelle entre 
les Etats membres de l'UPOV. Il a demande au comite de ~cider si le bulletin 
officiel et d' information de 1 'UPOV intitule "Plant Variety Protection" (pro
tection des obtentions vegetales) pouvait constituer ce moyen ou si !'informa
tion envisagee etait de nature trop technique et n'avait pas encore atteint le 
niveau requis pour paraitre dans cette publication qui est assez largement 
distribuee au grand public. D'autres moyens possibles pouvaient etre consti
tues par un bulletin de faible diffusion. On pouvait aussi envisager d'avoir 
recours a un systeme de diffusion avec une liste de distribution (voir le 
paragraphe 50 du document TWA/XIV/14 Prov.). 

44. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements donnes et a etudier 
les mesures gui pourraient etre prises. 

Liste negative de caracteres indiguant ceux gu'il convi~drait de ne pas uti
liser pour un groupe donne de varietes au sein d'une espece entrant dans plu
sieurs groupes differents 

45. Le TWO a note que dans le Tableau des caracteres des principes directeurs 
d'examen de la pomme plusieurs caracteres avaient ete ajoutes, qui presentaient 
de !'importance uniquement pour l'un des groupes (varietes fruitieres, varietes 
ornementales ou varietes porte-greffes), mais non pour les autres, et qu' il 
etait difficile de distinguer ces caracteres. Le comite souhaiterait done 
peut-etre rechercher les possibilites permettant de les distinguer, par exemple 
en ajoutant audit tableau des listes negatives de caracteres pour les trois 
groupes indiquant ceux mentionnes dans les principes directeurs d' examen de 
l'UPOV et qu'il conviendrait de ne pas utiliser dans un groupe donne (voir le 
paragraphe 22 du document TWO/XVIII/16 Prov.). 

46. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements donmis et a etudier 
les mesures qui pourraient etre prises. 

Analyse globale sur plusieurs annees pour l'examen du caractere distinctif 

47. Ce sujet constitue le point 7 du projet d'ordre du jour (document 
TC/XXI/1). 
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48. Le TWC a reaffirme qu'il estimait que l'analyse globale sur plusieurs 
annees (ci-apres denomrnee "analyse COY 1 ") constitue la methode la plus 
appropriee et le meilleur choix pour l'examen du caractere distinctif. Trois 
grands problemes pratiques devront etre etudies avant que les criteres actuel
lement appliques par l'UPOV puissent etre remplaces par l'analyse COY : 

i) les differences existantes dans !'estimation de l'ecart type fondee 
sur l'analyse de la variance des plantes individuelles ou des parcelles, 

ii) la necessite de maintenir la continuite des decisions en matiere de 
caractere distinctif lors de !'introduction de l'analyse COY, et 

iii> le maintien de la possibilite actuelle de prendre d' ores et deja 
une decision concernant le caractere distinctif apres deux annees d'essais. 

49. La principale question etait de savoir comment l'on pouvait arriver a une 
recomrnandation qui constituerait un compromis entre les differents seuils de 
signification souhaites dans !'application de l'analyse COY pour trois annees 
de donnees, afin de maintenir une certaine continuite dans les decisions rela
tives au caractere distinctif dans les divers Etats membres lorsque 1 'on 
passera de la methode actuelle a ladite analyse. Tous les membres du TWC sent 
convenus de recommander que toutes les varietes ayant un seuil de signification 
de 1% pour le caractere distinctif scient reconnues comme etant des varietes 
distinctes. Toutefois, certains experts se sent demande si la recommandation 
selon laquelle il conviendrait de rejeter comme n'etant pas distinctes toutes 
les varietes qui n 'atteignent pas le seuil de signification de 5% pour le 
caractere distinct if pouvai t etre appliquee de fac;on aussi rigoureuse sans 
aucune exception, en particulier par des Etats qui appliquent deja pour cer
taines especes un seuil de signification inferieur au seuil de 1% recommande 
par l'UPOV. Pour les varietes dent le seuil de signification est situe entre 
1% et 5%, aucune recommandation commune n'a pu etre formulee. 

SO. Le TWC etudiera done la question plus avant sur la base d'autres donnees 
d'experience obtenues dans les differents Etats membres en appliquant l'analyse 
COY aux varietes d I une graminee donnee. L' etude sera axee sur la mise en 
evidence des problemes et la recherche de solutions. Elle comprendra les ele
ments suivants : i) le groupement des varietes selon des caracteres evidents 
afin de constituer des groupes de varietes de type similaire, ii) la separation 
de varietes qui seront distinctes a un seuil de signification de 1%, iii) la 
separation de varietes qui devront etre rejetees comme n'etant pas distinctes 
faute d'atteindre le seuil de signification de 5%, et iv) les problemes et les 
solutions possibles pour le traitement des varietes dent le seuil de signifi
cation se situe entre 1% et 5%. 

51. D'apres les resultats de !'application au Royaume-Uni de l'analyse COY a 
des donnees fournies par deux annees d'essais, il a ete releve que pour obtenir 
plus ou moins la meme fiabilite qu'avec des donnees portant sur trois annees, 
les seuils de signification de 1% et de 5% pour trois annees de donnees devront 
etre remplaces par des seuils de 0,1% ( seuil qui sera un peu plus rigoureux) 
et de 10%, respectivement. Le TWC a convenu d'elargir l'etude prevue (voir le 
paragraphe 50) de fac;on a inclure 1 I application de 1 I analyse globale aUX 
donnees portant sur deux annees seulement et le calcul des caracteres distinc
tifs pour differents seuils de signification, a savoir des seuils de 10%, 5%, 
1%, 0,5% et 0,1%. 

Selon le sigle anglais (Combined Over-Years Analysis). 
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52. Le cornite est invite a prendre note 
des renseignernents donnes et ~ etudier 
les rnesures qui pourraient itre prises. 

Liste d I ouvrages de reference et d I aut res documents utiles pour 1 1 exarnen des 
varietes 

53. Ce sujet constitue le point 8 du projet d 1 ordre du jour (document 
TC/XXI/1). Le projet de liste d 1 ouvrages de reference et d 1 autres documents 
uti1es pour 1 1 examen des variates est reproduit dans 1e document TC/XXI/4. 

54. Le document TC/XXI/4 S 1 inspire deja des propositions du TWC. du TWF et du 
TWO pour ce qui est du groupement des informations. Celles-ci sont classees 
en p1usieurs chapitres. l'un consacre aux ouvrages generaux. suivi de chapitres 
consacres a des ouvrages generaux sur les plantes agricoles. les plantes pota
geres. les plantes ornementales. 1es plantes fruitieres. les arbres forestiers. 
puis a des ouvrages sur des especes particulieres qui sont groupees en fonction 
du nom latin du genre et. au besoin, subdivisees encore en fonction des noms 
communs. Lorsqu 1 un ouvrage porte sur deux genres. son titre apparait dans les 
rubriques consacrees a chacun d'eux. Le nom du pays qui a communique les 
informations a ete supprime. En outre, le TWF. le TWO et 1e TWV ont convenu 
de mettre a jour chaque annee la liste d 1 ouvrages de reference et de documents. 
par correspondance. avant leurs sessions (voir le paragraphe 12 du document 
TWF/XVI/23 Prov .• le paragraphe 11 du document TWO/XVIII/16 Prov., et le para
graphe 9 du document TWV/XVIII/14 Prov.). 

55. Par ailleurs. le TWV a propose au comite d'examiner la possibilite d'in
c1ure dans cette liste de documents 1es titres des bulletins officie1s des 
Etats membres de l'UPOV. des listes nationales de variates. les listes de 
variates de la Communaute europeenne. les listes descriptives nationales. les 
listes nationales recommandees. 1es principes directeurs d 1 examen de 1 1 UPOV et 
la description des variates (voir le paragraphe 9 du document 
TWV/XVIII/14 Prov.). 

56. Le cornite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Revision du rapport type de 1 1 UPOV sur 1 1 examen technique 

57. Ce sujet constitue le point 9 du projet d'ordre du jour (document 
TC/XXI/1). L 1 etablissernent d 1 un projet de revision du rapport type de 1 1 UPOV 
sur 1 1 examen technique par les experts de la Republigue federale d 1 Allernagne 
est prevu. Au moment ou 1e present document a ete redige, le Bureau de 1 1 UPOV 
n 1 avait pas encore re9u ce projet. 

58. Le TWO a souligne quI il conviendrait que le projet de forrnulaire revise 
pour les rapports d' exarnen prevoie une colonne pour les observations. dans 
1aquelle des renseignernents cornplernentaires pourraient etre fournis au sujet 
des caracteres individuels (voir le paragraphe 15 du document 
TWO/XVIII/16 Prov.). 

59. Ayant note que le cornite prevoit d'examiner un projet de forrnulaire revise 
pour un rapport d' exarnen. le TWC a dernande a son president de faire part au 
cornite des propositions pertinentes forrnulees par 1e groupe de travail a 
1 'occasion de son exarnen de la question de la description des variates (voir 
les paragraphes 30 a 35 du document TWC/III/13 Prov.). 
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60. Au cours de cet examen, le TWC a accepte une proposition revisee portant 
sur un formulaire de description de variete de l'UPOV a uti1iser pour !'elabo
ration et l'echange de descriptions varietales (voir l'annexe III du document 
TWC/III/13 Prov.), qui est reproduit a l'annexe II du present document. Il a 
convenu que l'on devait s'efforcer d'arriver a un formu1aire unique pour les 
differents usages, a savoir : 

i) les rapports d'examen a !'echelon national; 

ii) les descriptions varietales a !'echelon national; 

iii) l'echange de rapports d'examen sur la base d'accords bilateraux; 

iv) les descriptions varietales a !'intention des services nationaux de 
certification (avec un addendum eventuel pour les besoins particuliers de ces 
services). 

61. En reponse aux questions particulieres, le TWC a convenu ce qui suit : 

i) I1 conviendrai t que les caracteres soient enumeres dans 1' ordre 
Chronologique Selon le numero indique dans les principes directeurs d I examen 
de l'UPOV. Les caracteres accompagnes d'un asterisque (*) ne devraient done 
pas etre groupes ensemble. I1 conviendrai t que les caracteres addi tionnels 
figurent a la fin de la liste. 

ii) Il COnViendrai t que les Varietes mentionnees a titre d I exemple ne 
soient pas indiquees pour chaque niveau d'expression. 

iii) Il conviendrait que les caracteres quantitatifs soient toujours 
notes de 1 a 9 et quI aucun chiffre reel ne soit indique. Certains experts 
ayant estime que les chiffres reels, par exemple le poids de 1000 graines, 
pouvaient etre utiles au niveau national, les experts sont convenus d'etudier 
jusqu'a quel point cette information pouvait etre utile et, dans !'affirmative, 
s' i1 conviendrait de 1' ajouter et de faire rapport au groupe de travail lors 
de sa prochaine session. 

iv) La fourniture d'autres informations sous la rubrique "Donnees addi-
tionnelles" peut etre utile. Il conviendrait de 1aisser au groupe de travail 
technique qui etablit les principes directeurs d'examen pour les especes con
siderees le soin de preciser les types de renseignements complementaires qui 
pourraient etre utiles (origine, historique de la selection, photographies, 
schernas, radiograrnrnes, variantes et plantes aberrantes susceptibles de faire 
leur apparition, etc.). 

v) Aucune opinion commune ne s' est degagee sur la question de savoir 
s' i1 faut indiquer aussi les caracteres mentionnes dans les principes direc
teurs d I examen de 1' UPOV qui n I ont pas ete examines. Toutefois, i 1 a ete 
decide que les formulaires preimprimes ne devaient pas etre utilises. 

62. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Principes directeurs d'examen normalises 

63. Ce sujet constitue le point 10 du projet d'ordre du jour (document 
TC/:XXI/1). 
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64. Les debats des groupes de travail techniques ont eu lieu sur la base du 
document TWO/XVIII/3 qui contient la proposition relative aux principes direc
teurs d'examen normalises avec le streptocarpus comme exemple, qui a ete etab
lie par les experts des Pays-Bas et tradui te par le Bureau de 1 'Union. Ils 
ont considere que cette proposition vaut pour toutes les plantes. .Apres 
l'avoir examinee, les groupes de travail techniques ont convenu de !'accepter 
en principe; toutefois, ils ont formule les observations suivantes a rappor
ter au comite (voir le paragraphe 43 du document TW.A/XIV/14 Prov., le para
graphe 15 du document TWF/XVI/23 Prov., le paragraphe 12 du document 
TWO/XVIII/16 Prov., et le paragraphe 12 du document TWV/XVIII/14 Prov.) : 

i) il conviendrait que la numerotation des paragraphes, qui a ete 
incluse par le Bureau de l'UPOV, ne soit pas continue tout au long du document, 
mais que chaque nouveau paragraphe d'un chapitre porte le chiffre 1 (TW.A, TWF, 
TWO, TWV); 

ii) il. conviendrait que la l~gende soit placee au bas de la premiere 
page du Tableau des caracteres dans les trois langues de 1 'UPOV (TW.A). Con
trairement aux propositions faites par le TW.A, le TWO a propose que la legende 
soit maintenue au debut du doc\DDent, etant donne qu'on peut s'attendre que 
d'autres informations, ne concernant pas seulement ledit tableau, doivent 
peut-etre etre incluses dans ce chapitre; 

iii) il conviendrait que les renseignements en trois langues relatifs au 
Tableau des caracteres precedent directement le tableau dans les trois langues 
pour eviter toute repetition sur des pages differentes (TW.A, TWO, TWV); 

iv) 1 'explication relative a 1 'asterisque au chapitre VII devrait etre 
supprimee, etant donne qu'elle figure deja dans la legende (TW.A); 

v) le chapitre concernant 1e groupement devrait etre intitule "classi-
fication" (TWV); 

vi) i 1 conviendrai t que le chapi tre "Condui te de 1 'examen" soi t main-
tenu dans 1e document type, bien qu'il ne soit peut-etre pas toujours neces
saire de l'inclure dans les principes directeurs d'examen. Toutefois, il 
pourrait etre necessaire d'inclure a l'avenir dans ce chapitre des renseigne
ments sur 1es essais de resistance ou sur 1es exigences minima1es (TWV); 

vii) un nouveau chapitre intitu1e "Renseignements supplementaires pour 
completer la description des varietes" devrait etre inclus avant 1e chapitre 
consacre a la 1itterature afin de permettre aux services nationaux de fournir 
d'autres precisions a inserer dans la description varietale, par exemple, des 
radiogrammes ou des photographies d'organes particuliers de la variete (TWV). 

Le Comi te technique devra decider de la date a compter de 1aquelle tous 
1es principes directeurs d'examen devront etre presentes sur ce nouveau formu
laire. 

65. En liaison avec 1es propositions de revision du rapport type de 1 'UPOV 
sur l'examen technique formulees par 1e TWC (voir le paragraphe 32 du document 
TW/III/13 Prov. et 1 'alinea iv) du paragraphe 61 du present document), il a 
ete propose que, 1orsqu'ils etabliront 1es principes directeurs d'examen pour 
les especes considerees, 1es groupes de travail techniques precisent 1es types 
de renseignements supplementaires qui pourraient etre utiles (origine, histo
rique de la selection, photographies, schemas, radiogrammes, variantes et 
plantes aberrantes susceptibles de faire leur apparition, etc.). Si cette 
proposition est adoptee, ces renseignements devront peut-etre aussi figurer, a 
un e~droit approprie, dans les principes directeurs d'examen. 
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66. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Codes des couleurs et questions connexes 

67. Ce sujet constitue 1e point 11 du projet d'ordre du jour (document 
TC/XXI/1). 

68. Le TWF a confirm9 de nouveau les recommandations faites par le TWO, pre
sentees ~comite et approuvees par celui-ci au cours de sa vingtieme session 
(voir le paragraphe 43 du document TC/XX/12 Prov.), a savoir qu'il 

i) estime qu'un code des couleurs est preferable a un colorimetre; 

ii) recommande de continuer a utiliser de preference le code des cou-
leurs de la Royal Horticultural Society (RHS), en ayant, si possible, recours 
a !'Horticultural Colour Chart (HCC) pour certaines couleurs qui ne figurent 
pas dans le premier code; 

iii) recommande d I Utiliser le COde japonais de COUleurs de reference 
pour !'horticulture (JHS) au cas ou l'obtenteur ou le service interesse ne 
dispose pas d'un code RHS et ne peut en obtenir de copie; 

iv) recommande que les deposants qui ne disposent d' aucun des codes 
precites et ne jugent pas 0pportun d I en acquerir un signalent a leur service 
national une variate comparable notoirement connue dont la couleur correspond 
exactement a celle de la variate a l'examen (voir le paragraphe 18 du document 
TWF/XVI/23 Prov.). 

69. Le TWO a note une comparaison etablie aux Pays-Bas entre le Horticultural 
Colour Chart (HCC), le code des couleurs de la Royal Horticultural Society 
(RHS), le code japonais de couleurs de reference pour !'horticulture (JHS) et 
le Munsell Color File (MCF), reprodui te a 1' annexe III du present document 
(seulement en anglais). 

70. Le TWF et le TWO ont note que des entretiens avaient ete prevus aux 
Pays-Bas entre, d'une part, la Royal Horticultural Society (RHS) et la Societe 
neerlandaise de vente publique de £leurs (VBAN) et, d'autre part, une societe 
de peinture et une imprimerie en vue de reimprimer le code des couleurs RHS. 
Les experts des Pays-Bas ont assure aux groupes de travail techniques quI ils 
seraient informes du resultat de ces entretiens. Lesdits groupes ont reaffirme 
qu' ils soutiennent entierement 1' idee de reimprimer le code des couleurs RHS 
sans y apporter aucun changement, etant donne qu'on en a un besoin urgent. 

71. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements donnes et ~ etudier 
les mesures gui pourraient itre prises. 

Rapport sur l'examen de !'utilisation des methodes d'electrophorese pour le ble 

72. Ce sujet constitue le point 12 du projet d'ordre du jour (document 
TC/XXI/1). 

73. Le TWA a note les renseignements concernant l'etude realisee en collabo
ration avec l'UPOV sur !'electrophorese du ble, qui figure dans le document 
TWA/XIV/10 et dans les annexes II et III du document TWA/XIV/14 Prov. Au 
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cours des debats, certains experts ont fait observer que pour certaines vari
etes la continuite des resultats etait tres faible lorsque 1 'on appliquait 
tant leS methodeS d I electrophorese que leS methodes morphologiques r Ce qui 
pourrait etre du aux disjonctions ou aux methodes differentes elles-memes. 
Sans une repetition, il est difficile de distinquer ces sources de variabi
lite. La correlation existant entre les caracteres morphologiques et les 
resultats des examens electrophoretiques est manifeste et point n I est besoin 
d'en faire de nouveau la preuve. 

74. Le TWA a convenu de poursuivre son etude de !'electrophorese, et notamment 
les elements suivants, avant d'arriver a une conclusion definitive 

i) les Etats membres utiliseront le second grain conserve pour repeter 
les examens d'electrophorese; 

ii) la Situation actuelle de 1 I etude SUr 1 I examen electrophoretique 
Sera resumee danS un tableaU COmparatif deS differentes methodes d I electro
phorese appliquees et accompagnee de renseignements detailles sur chaque 
methode; 

iii) on attendra les resultats de la deuxieme annee d 1 examen (voir les 
paragraphes 15 a 17 du document TWA/XIV/14 Prov.). 

75. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements donnes et a etudier 
les mesures qui pourraient etre prises. 

Protection des obtentions vegetales et maladies a virus 

76. Ce sujet constitue le point 13 du projet d 1 0rdre du jour (document 
TC/XXI/1). 

77. Au cours de sa quinzieme session, le Comite administratif et juridique a 
examine la question de la protection des obtentions vegetales et des maladies 
a virus sur la base du document CAJ/XV/5. Il a finalement decide de demander 
tout d'abord l'avis du Comite technique sur ce sujet (voir les paragraphes 30 
a 35 du document CAJ/XV/8). 

78. Le TWO a examine la question precitee mentionnee dans le document 
CAJ/XV/5. Il est indique dans ce dernier qu'une greffe - et uniquement une 
greffe - de la variete de pelargonium "Mexikanerin" sur une autre variete, ou 
vice-versa, a une incidence sur la couleur des petales de 1 'autre variate. 
Jusqu'ici, semble-t-il, il n'apparait pas clairement si l'effet est cause ou 
non par un virus. Le TWO a estime qu 1 un plus grand nombre de renseignements 
et de resultats de recherche lui seront necessaires et quI il reexaminera la 
question au cours de sa prochaine session. Dans l 1 intervalle, il conviendrait 
aussi que la recherche soit axee sur la stabilite de la couleur nouvelle. Il 
a convenu que tant qu 1 il n' est pas prouve que 1 'effet n 1 est pas du a une 
infection, les services interesses ne doivent pas accepter de variates 
nouvelles qui se distinguent uniquement par ce caractere (voir le paragraphe 
43 du document TWO/XVIII/16 Prov.). 

79. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements donnes et a etudier 
les mesures qui pourraient etre prises. 

[L'annexe II suit] 
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FORHULAIRE DE L'UPOV POUR LA DESCRIPTION VARIETALE 
(proposition formulee par le Groupe de travail technique 

sur les systemes d'automatisation et les pro:;~ranmes d'ordinateur 
au cours de sa troisieme session en prenant Vicia faba comme exemple) 

Espece: Vicia faba L., feve, feverole 

Document n° TC/8/4 concernant les principes directeurs d'examen de l'UPOV, en date du 07.11.1984 
(indiquer la quote du document et la date) 

Lieu de l'examen : NIAB, Cambridge, Royaume-Uni 
Annees : 1982 et 198 3 
Denomination varietale proposee ou reference de l'obtenteur Troy 
N° de la demande et reference : AFP 33/33 
Date de l'elaboration de la description : 3 avril 1984 

No No 

UPOV NIAB CARACTERES NIVEAUX D'EXPRESSION 

Caracteres de groupement utilises : 
(a indiquer de nouveau a l'endroit approprie) 

Caracteres inclys dans les principes directeurs d'exarnen de l'UPOV 

1 03 Grain : tannin 
( *) 2 59 Plante : hauteur 

( *) 13 10 Epoque de floraison 
(SO% des plantes avec 
au moins une fleur) 

(*)15 22 Aile : tache de melanine 
( *) 17 23 Etendard : pigmentation 

anthocyanique 
18 24 Etendard : extension de 

la pigmentation 
anthocyanique 

20 41 Gousse port 

1 absent/9 present 
1 tres basse/3 basse/ 
5 moyenne/7 haute/ 
9 tres haute 
3 precoce/5 moyenne 
7 tardive 

absente/9 presente 
absente/9 presente 

3 faible/5 moyenne/ 
7 forte 

1 dresse/3 demi-dresse/ 
5 horizontal/7 demi-retombant/ 
9 retombant 

NOTE 

5 

4 

9 
9 

2 

(*)21 42 Gousse : longueur (sans 1 tres courte/3 courte/ 3 
le bee) 

25 48 Gousse : nombre d'ovules 
(y compris les semences) 

28 64 Grain : forme de la 
section transversale 

(*)29 63 Grain : poids de 
1000 grains 

5 moyenne/7 longue/ 
9 tres longue 
3 faible/5 moyenne/ 
7 elevee 
1 elliptique etroite/ 
2 elliptique/3 elliptique large 
1 tres faible/3 faible/ 
5 moyen/7 eleve/ 
9 tres eleve 

(*)30 65 Grain : couleur des 1 beiges/2 verts/3 rouges/ 2 
teguments (immediatement 4 violets/5 noirs 
apres la recolte) 

31 66 Grain : pigmentation absente/9 presente 
noire du hile 

Caracteres non inclus dans les principes directeurs d'exarnen de l'UPOV 

81 Plante : robustesse 
hiemale 

absente/9 presente 

varietes voisines et differences oar raoport a ces varietes : 

9 

LIBELLE DE 
L'EXPRESSION 

moyenne 

precoce a moyenne 

presente 
presente 

tres faible a faible 

courte 

elliptique etroite 

verts 

presente 

absente 

0 0 J ·1 

OBSERVATIONS 

1 essentiel
lement 

562 g 

Denomination des varietes : Differences (n'indiquer que les caracteres dent les differences sent 
suffisantes pour etablir la distinction) 

Herz Fraya 

Pavane 

Troy : folioles plus etroites, gousses plus larges, tige plus courte et 
poids grains plus eleve 

Troy : des folioles plus longues, plus etroites et nombre de grains et 
d'ovules par gousse legerement plus faible 
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Renseiqnements complementaires : 

Donnees additionnelles : 

Observations 

renseignements complementaires particuliers pouvant itre utiles pour certaines especes, a 
fixer par les groupes de travail techniques lorsqu'ils etabliront les principes directeurs 
d'examen correspondants, par exemple origine, historique de la selection, photographie, 
schema, rad;ogramme 
Renseignements pouvant presenter de l'interet pour Jes services de certification 

Ride du grain {ornementation) 1 et 9 

[L'annexe III suit] 



TC/XXI/3 
ANNEXE III [Original] 

USEFULNESS OF COLOR CHARTS 

(Comparison made by Experts from the Netherlands) 
USEFULNESS OF COLOUR CHARTS. 
---····=···--···=····-···=· 
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The colour of flowera, leaves, fruits, tubera, bulbs and auch-like, plays 

an important role in variety research. Especially by ornamentals the flower 

colour ia an easential part of the determination of different cultivars. 

Therefore it is necessary to be able to apecify and describe a colour. A 

-.y for doina thia, is comparina vegetable parts with colour charts. Colour 

usnsHnt occurs by the human eye. The eye captures a colo';'~" as three 

different independent factors: hue, brightness (lightness) and intensity 

(saturation). These factors are called the three colour attributes. The hue 

is the attribute of the visual sensation desipated by blue,:·green, yellow, 

red, purple, etc. The proportion of the reflecting incident light is called 

brightness. The third attribute, the intensity, is the proportion of pure 

chromatic colour in the total sensation. 

The Horticultural Colour Chart (HCC), the'Royal Horticultural Society 

Colour Chart (RHSCC) and the Munsell Color File (MCF) are often used in 

practice. These three colour charts has been investiaated for their useful-. 
/Horticultural Standard 

ness together with the Japanese; Color Chart U'HS). The last chart has been 

added in connection with the Japanese request to the members of the Union 

for the protection of new varieties of plants for passing judgement on it. 

The RHSCC consists of four fans of white cardboard cards with four matt 

colours on it. The cards have been numbered from 1 up to 202, the four 

colours each with A, B, C and D. The cards has been sorted according to 

the colour groups green-yellow, yellow, yellow-orange, orange, etc. 

The HCC system contains 200 whity sheets, each sheet with four matt 

tints of one coded colour. The colours has been arranged according to the 

colour circle principle with 64 full hues, to which has been added 60 

lighter, 38 darker and 38 greyed hues. 

The JHS has four fans, each with whi ty cardboard cards containin& at most 

ten glossy colours. Each colour has a code' and has been grouped accor

ding to the Munsell system. In this system the hues of the colour circle 

are divided into five principal classes: red (R), yellow (Y), green (G), 

blue (B) and purple (P), with further division into five intermediate 

classes: yellow-red (YR), green-yellow (GY), blue-areen (BG), purple-

blue (PB) and red-purple (RP). The brightness or a colour is indicated 

with value, or which the scale extends from theoretically pure black 

to a theoretically pure white. With chroma the intensity of a colour is 

indicated by the strength or degree of departure of a particular hue 

froa a neutral gray of the same value. The scales of chroma depend upon the 

strength of the individual colour. 

In addition to the fans contains the JHS also cards for each hue, 

reflecting the colours in relation to value and chroma. 
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_the MCF arranaes little cardboard aheeta with aatt colours according the 

Jlunaell system. 

Also common or systematic colour names could be added to the colour codes. 

The HCC uses c0111m0n names, like 'Priarose Yellow' and 'Cri•on•. 

Systematic names are used ror the JHS and the MCF. The syat ... tic name 

consists or a runda.ental colour name and a aodirier. Fundamental names 

are aainly hue names, while •odiriers express the bri&htness and the 

intensity. 

Colours or the RHSCC, the HCC, the JHS and the MCF has been assessed with 

the help or the rollowing material: aerbera's liaulate rlorets inside and 

outside, rreesis's perianth slip~ inside, lilies perianth inside, and 

ice and butter lettuce leaves inside. The observations have been taken 

place indoors by d_,light avoiding direct sunlight. The colour or a 

vegetable part and the colour chart has been compared against a white 

background by •eans or a black passe-partout. The dirrerent colours have 

been valued by •eans or the points system: l•very bad, 2•bad, 3=moderate, 

4-good and 5-very good. A two-tailed t-test with a probability or S ~ 

has been used ror testing signiricant dirrerences between valuation •eans 

or the colour charta over the total number or observations, by colour group 

and by type or vegetable part. There also has been looked at signiricance 

between colour aroups or type or vegetable parts anCl a colour chart. 

By the valuation has been started rrom the RHSCC colour ar~&nge-.nt with 

exposing the rollowing groups: yellow-green, yellow, yellow-oranae, orange, 

orange-red, red, red-purple, purple, violet and white. 

In table 1 •entioned below the results have been summarized. The order 

or the valuation •eans or the colour charts has .been indicated, taking into 

account the signiricant dirrerences betweens the -.ans. Ir tile •ana are 

not signiricant, the order numbers have been averaged. The best .ean has 

rank 1 , the worst rank 4. 

For the in this study used ornamentals the HCC proves to be the best, 

except ror the colour aroup white. This group is •issina in this system. 

The colour groups yellow-orange, orange and violet aive just a very aood 

result in the HCC. 'l'he RHSCC takes an obviously second place. 'l'he colours 

£rom the groups yellow-areen and yellow or this colour chart are equiva

lent to those or the HCC. The score or the groups violet and white is 

relatively bad and have the JHS and the •CF level. Al thouah the JBS 

pr~uces the worst results over the total nuaber or observations, by 

valuation or the dirrerent colour aroups it is less expressed. Seven or 

the ten groups have the same rank as those or the IICF. The examined colours 
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Table 1: Overall conclusion of the four colour chart valuations. 
Colu•n a represents the order betwee~ the colour charts, 1 for the first rank 
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up to 4 for the last rank. If the ~«ans are not significant, the order nu•bers 
have been averaged. Colu•n I represents the aeans within a colour chart better or 
•orse than the overall eean. 

-------------------------------------------------------------------------------------------I RHSCC I HCC I JHS I IICf I ____________________________________ ! __ ~ __ ! __ ! __ ! __ ~ __ ! __ ! ___ l __ ~ __ ! __ !_l_~l__!_! 

Overall 2 1 4 3 
I. yellow-green 11 1i 4 3 • 
II. yellow 1 i • 1 i 4 3 • 
Ill. rellow-orange 2 1 • 3i 3i 
IV. orange 2 1 • 4 3 
V. orange-red 2 1 3i 3i 
VI. red 2 1 3i 3i 
V~l. red-purple 2 1 3i 3i 
VIII. purple 2 l 3i 3J 
IX. violet 3 1 • 3 3 
l. white 2 4 2 2 
&erbera•s ligulate florets inside 2 l 3i Ji 
Gerbera's ligulate florets outside li • li 4 3 

. Freesia's perianth slips inside 2 l 3l 3i 
Lilies perianth inside 1i li 4 - 3 
--~---------------------------------------------------------------------------------------
,_ order; B· better (•) or worse (-) than t~t overall. 

valued both for the JHS and the MCF worse than for the RHSCC and the HCC. 

Especially the colours of the orange-red group in the MCf satisfy very badly. 

Colours with a high intensity hardly occur. The yellow-green an~ yellow 

groups score better then the overall valuation of this colour chart. 

The JHS has no extremes for any colour group. If the investigated vege-

table parts are taken as startingpoint, the HCC is also the best, but the 

difference with the secondly placed RHSCC seems less than with the colour 

group as startingpoint. The JHS scor~s just somewhat less than the MCF. 

Above all the valuation for the lilies perianth inside is low. The RHSCC 

gives a relatively good result for the gerbera's ligulate florets outside. 

The large colour portion from the y~llow group causes it most likely. 

Only two colours of each chart syst~~ are considered for the 5 examined ice 

and 21 butter lettuce cultivars. They belong to the yellow-green group. 

Nevertheless the eye perceives mor~ colours. In all four colour charts the 

colours are mostly an approximatio~ of the lettuce cultivar colour. The 

different colours between lettuce cultivars find the best expression in the . 
experimental field. Taking of a sinale leave for determining the colour 

nullifies a part of the colour expression. If refinement or a colour chart 

is not desired or is impossible, valuation or colours through reference 

cultivars, such as is already put in practice, seems the obvious way. Last 

mentioned method is most appropiate, if the colour is dependent on environ

ment factors. 
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The desian of the colour charta is not always handy. Both the larae paper 

aheets of the HCC and the little cardboard cards of the MCF are badly to 

handle. The colour aequence aet lost quickly, hindering the ~inding of the 

appropriate colour. The chance of loosing colours is laraer than by the 

RHSCC and the JHS, where the colours have been collected in ~ans. These 

~ana take care of keeping the colour system well-ordered, maintaining the . 
colours in sequence, not aetting lost and easy to find by apreading the 

~an. The survey cards for each hue, which have been added to the JHS , 

simplify the looking for the with the plant material corresponding colour 

particularly in aid of the beainning user. Farther the limitations or the 

different colours can be estimated with those cards. 

In the study in question only a limited number of species have been inves

tigated, by which about 10 % or the in the colour charts occurring colours 

have been under discussion, while the colour valuation has been done by 

one observer. The value of such an inquiry could be enhanced considerably 

if done by more persons simultaneously. Besides it is desirable to examine 

different coloured plan~than used now. It is to be thought of the colour 

aroups blue, green, blue-green, brown, etc. and of very dark colours. 

Where the plant material concerned it is to take into account of possible 

environment factors, plant age and the like, which can affect the colour. 

It also seems better to avoid daylight variations during the observations. 

Vageningen, June, 1985 (translation of the revised version of May, 1985), 

Anja van der Neut. 

[Fin du document] 


